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REVETEMENT DE FACADE EN CASSETTE VMZ Mozaik
PREAMBULE :

Le présent document est un exemple non contractuel d’un descriptif type concernant la fourniture et la pose d’un revêtement de façade en Cassettes VMZ Mozaik, sur ossature secondaire.

1. EXIGENCES REGLEMENTAIRES

L’entrepreneur du présent lot devra prévoir dans le cadre de son prix global tous les travaux indispensables nécessaires au complet achèvement des travaux, conformément aux règles de l’art, aux normes, et aux règlements en vigueur relatifs à la construction (sécurité du personnel, environnement, ...).

Les ouvrages devront être conformes aux prescriptions des normes et des règlements en vigueur à la date de l’appel d’offre. 
Les règles contractuelles et applicables dans le cadre du présent lot sont :

1.1 structure porteuse
Parois de béton plein

· NF P 18-210 (DTU 23.1)

Parois maçonnées de petits éléments

· NF P 10-202 (DTU 20.1)

1.2 REVETEMENT DE FACADE ET OSSATURE SECONDAIRE

· Cahiers CSTB 3251 de septembre 2000 - Note d'information n°6 : Définitions, exigences et critères de traditionalité applicables aux bardages rapportés

· Cahiers CSTB 3194 de janvier-février 2000 : Ossature métallique et isolation thermique des bardages rapportés faisant l'objet d'un avis technique ou d'un constat de traditionalité - Conditions générales de conception et de mise en oeuvre

· Règles professionnelles pour la fabrication et la mise en œuvre des bardages métalliques (CITAG, SNFA, SNPPA)
1.3 REGLES DE CALCUL

· Règles NV 65

Cette liste n’est pas exhaustive, mais elle constitue la base des principaux documents de référence.

2. DOMAINE D’UTILISATION

Le système Cassettes VMZ Mozaik est réservé aux surfaces :

- verticales ou en sous-face

- de forme plane
Contraintes climatiques :
-  suivant tableau de résistance au vent ci-dessous (valeurs en Pa)
	
	Longueur entraxe

	
	450
	600
	900
	1200
	1800
	2400

	Distance entre appuis
	450
	600
	900
	600
	600
	900
	600

	Hauteur entraxe
	
	
	
	
	
	
	

	450
	2083
	
	1670
	
	
	1670
	

	600
	
	1680
	
	1433
	
	
	1233

	900
	
	
	916
	
	972
	833
	


3. CONDITIONS PREALABLES A LA POSE

L’entrepreneur devra faire son affaire personnelle de tous les moyens à mettre en œuvre pour assurer les prestations du présent lot, mise en place, montage des matériels et matériaux en fonction des besoins.

3.1 STOCKAGE

L’entrepreneur devra prévoir le stockage à l'abri des intempéries, des salissures et de l'humidité, dans un local frais et ventilé de manière à limiter les phénomènes de condensation pouvant altérer l’aspect du métal.
Une inclinaison des palettes est nécessaire pour l’évacuation de l’eau.

La manipulation des matériaux devra être réduite au minimum, tous les matériaux devant être soigneusement protégés de la salissure et de l'humidité.

Après la pose, il est recommandé d’enlever sans délai le film de protection en partie courante (2 à 3 jours maximum). 

3.2 COLTINAGE ET MATERIEL DE MISE EN ŒUVRE 
Malgré leur résistance, les cassettes et accessoires devront être manipulés avec certaines précautions. En particulier, on évitera:


- de les projeter ou de les façonner sur le sol,


- de les glisser sur un sol ou un établi comportant des aspérités.

Les éléments endommagés ou d'une manière générale présentant des dégradations ne seront pas utilisés.

4. MISE EN ŒUVRE 

4.1 ISOLANT

L’isolant utilisé doit être certifié ACERMI et les performances du complexe isolant doivent être conformes aux exigences locales en vigueur.
4.2 OSSATURE SECONDAIRE (non fournie)

Elle est composée de rails verticaux de type OMEGA ou T ou de rails horizontaux en aluminium d’épaisseur 2 mm minimum, ayant une surface d’appui de 40 mm minimum. Ces rails sont repris sur la structure primaire ou le gros œuvre par des pattes ou des consoles en acier, qui assurent le réglage et l’aplomb par rapport au gros œuvre.

Dans le cas de la pose de rails verticaux, l’entraxe des rails sera défini par l’entraxe des joints verticaux entre cassettes et ne devra pas excéder 900 mm.

Dans le cas de la pose de rails horizontaux, l’entraxe des rails sera défni par l’entraxe des joints horizontaux.
L’ossature secondaire doit être mise en œuvre conformément aux préconisations du fabricant.
Fixation de l’ossature secondaire
L’entrepreneur devra également veiller aux points suivants:
· le dimensionnement des profilés par rapport aux flèches admissibles sous vent normal ; 

· les profilés porteurs fixés au gros œuvre : flèche ≤ 1/200 de la portée entre fixations ;
· dimensionnement des attaches (pattes, consoles, équerres ou autres) et fixations (boulons, vis, rivets) ;

· vérification de la compatibilité électrochimique ;

· protection contre la corrosion ;

· dispositions vis à vis des phénomènes de dilatation et des règles de fractionnement.
· Equerres de fixation
Pour la fixation des profilés d’ossature sur le support, l’entreprise utilisera des équerres réglables en acier galvanisé ou en aluminium, en assurant un parfait alignement  entre profilés d’ossature (tolérances de désafleurement de 1 mm).

Dans le cas de profils oméga disposés horizontalement, ils peuvent être fixés soit sur un premier lit de rails verticaux soit directement sur l’ossature primaire par des consoles visées par un cahier des charges.
4.3 FACADE Cassettes VMZ Mozaik
La mise en œuvre s’effectuera en conformité avec les préconisations fournies par VMZINC.

L’entreprise aura à charge la réalisation d’un plan de calepinage à faire valider par le maître d’œuvre.

4.3.1 Dimensionnement

La façade sera réalisée en éléments de Cassettes VMZ Mozaik façonnées en QUARTZ-ZINC, ANTHRA-ZINC ou PIGMENTO d’épaisseur 1 mm, dont le pliage est conçu pour assurer la continuité du joint de 15 mm en périphérie de la cassette.
Dimension des cassettes (*):

	Hauteur entraxe
	Longueur entraxe

	450 mm
	450 mm
	900 mm
	1800 mm

	600 mm
	600 mm
	1200 mm
	2400 mm

	900 mm
	900 mm
	1800 mm
	


(*) D’autres dimensions sont également disponibles sur consultation.

4.3.2 Fixation
Les cassettes VMZ Mozaik sont maintenues en pied dans la feuillure de tête de la cassette inférieure, et fixées en tête au niveau des trous oblongs du pli de tête par des vis autoperceuses à  tête plate bombée, adaptées aux rails mis en place. L’espace entre fixation est précisé dans le tableau de résistance au vent fourni par VMZINC. 

Elles se recouvrent de gauche à droite ou de droite à gauche.
4.3.3 Points particuliers

L’entreprise utilisera les accessoires de finition fournis par le fabricant pour la réalisation des finitions autour des points particuliers de la façade, en s’assurant de leur mise en œuvre en conformité avec les préconisations fournies par VMZINC, et également de leur adaptation aux spécificités du projet.

4.3.4 Ventilation de la façade

Le système Cassettes VMZ Mozaik rentre dans la définition des murs manteaux (bardages rapportés avec lame d’air ventilée). L’épaisseur de la lame d’air entre la face intérieure du profil et la face extérieure de l’isolant ou de la paroi maçonnée doit être au minimum de 20 mm.

La section des entrées et sorties d’air sera déterminée conformément aux réglementations locales en vigueur, et avec une dimension minimum de 50 cm2 / m linéaire.

Documents établis à titre indicatif selon la réglementation en vigueur 01/06/10 

Umicore France ne pourra être tenue responsable pour des usages erronés du présent document. L’élaboration du descriptif d’ouvrage reste de l’entière responsabilité du maître d’œuvre.
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